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I- Rôle initial et fonctionnement aujourd'hui.

A- Bref historique
L'idée qui préside à la création de l'Organisation des Nations Unies (ONU) est une volonté de créer un organisme international capable de garantir durablement la paix.

Cette volonté de maintenir une paix durable s'est manifestée au milieu des combats de la Seconde Guerre mondiale :

avec la Charte de l'Atlantique qui est signée 1941 entre les Etats-Unis et le Royaume-Uni 

avec la Déclaration des Nations Unies qui est signée par 26 pays autour des Etats-Unis le 1er  janvier 1942. 

L'ONU est finalement créée lors de la conférence de San Francisco (avril - juin 1945), l'acte de naissance est une charte, signée par 51 pays, le 26 juin 1945. Cette charte comporte 111 articles et une annexe consacrée à la Cour internationale de Justice.

Le siège des Nations Unies est fixé à New York en 1946 pour deux raisons : c'est un moyen à l'époque de rendre hommage à Roosevelt (artisan des Nations Unies mais mort avant la fin de la conférence de San Francisco). C'est aussi le signe de l'emprise des Etats-Unis sur cette nouvelle organisation.

B- Les principes de l'ONU
Les grands principes mis en avant dans la Charte de l'ONU sont les suivants :

l’égalité souveraine de tous les Etats, quelques soient leur taille ou leur puissance 

la non-ingérence dans les affaires intérieures de chaque pays 

le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 

le règlement pacifique des litiges entre les pays. 

C- Le fonctionnement de l'ONU
L'Organisation des Nations Unies est un ensemble complexe d'organismes internationaux, chacun ayant un rôle bien précis :

au centre : l'Assemblée générale : elle se compose à l'origine des 51 membres, qui se réunissent une fois par an, en sessions ordinaires d'automne. Elle fait de simples recommandations et ne peut contraindre un gouvernement. Elle élit les autres organes de l'ONU.

Le Conseil de Sécurité : il est formé de 11 membres dont 5 membres permanents (Chine, Etats-Unis, France, Royaume-Uni, URSS) disposant d'un droit de veto. Les 6 autres membres du Conseil de Sécurité sont élus par l'Assemblée générale pour 2 ans. Le Conseil de Sécurité intervient pour les questions de maintient de la paix et de la sécurité entre les pays et au sein des pays. Il prend des résolutions qui sont des obligations à l'égard des Etats. Le veto des membres permanents conduit parfois à la paralysie du système.

Le Secrétariat général est l'organe administratif de l'ONU. On trouve à sa tête un secrétaire général, élu pour 5 ans par l'Assemblée générale. Les pouvoirs du secrétaire général sont limités. Il peut utiliser l'article 9 qui lui permet d'attirer l'attention du Conseil de Sécurité sur une situation où la paix est en péril.

Le Conseil économique et Social : également élu par l'Assemblée générale pour 3 ans, il est composé de 18 membres. Ils règlent les problèmes de coopération économique et sociale et organisent l'assistance technique internationale. 
De lui dépendent de nombreuses institutions comme l'UNICEF (Fonds de Nations Unies pour l'Enfance), la BIRD, le FMI, l'OMS (Organisation Mondiale de la Santé), la FAO (Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l’agriculture), l'UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, dont le siège est à Paris).

Le Conseil de Tutelle : composé de 15 membres élus, il a pour mission de contrôler l'administration des territoires autrefois colonisés et qui n'ont pas encore acquis leur indépendance (ex. la Libye, ex-colonie italienne).

La Cour internationale de justice (15 juges élus pour 9 ans). Elle siège à la Haye. Elle est chargée de régler les conflits juridiques entre les Etats. 

II- Les actions de l’ONU

A- Le maintien de la paix dans le monde

Au sortir des deux conflits mondiaux les plus destructeurs de l’humanité, l’ONU est créée dans le but de préserver la paix dans le monde. L’engagement des Etats membres à la Charte des Nations Unies certifie leur volonté de s’abstenir de l’usage de la force au profit de solutions pacifiques

Quelques exemples :
l’ONU s’est impliquée avec succès dans de nombreux conflits impliquant des régions du Globe plus ou moins étendues. L'ONU a notamment contribué à désamorcer la crise des missiles à Cuba en 1962 et la crise au Moyen-Orient en 1973. En 1988, un règlement pacifique parrainé par l'ONU a mis fin à la guerre entre l'Iran et l'Iraq et, l'année suivante, des négociations menées par l'ONU ont abouti au retrait des troupes soviétiques d'Afghanistan.

Suite aux attentats terroristes du 11/9/2001, le conseil de sécurité de l’ONU a adopté une résolution obligeant les Etats à condamner en justice toute personne participant de près ou de loin à de tel actes.

La paix en 4 axes :

· la paix à long terme par le désarmement

Cet objectif majeur vise à réduire à néant les armes de destruction massive (nucléaires et bactériologiques). Il se manifeste par des accords tels que le Traité sur la non prolifération nucléaire (1968).     
· le rétablissement de la paix

En cas de conflit naissant ou avéré, l’ONU préconise l’usage de la diplomatie en faisant appel au Conseil de Sécurité et à la Cours Internationale de Justice.

· la consolidation de la paix 

Cette mission, de plus en plus souvent menée par l’ONU, vise à aider un pays sortant de guerre à se redresser rapidement grâce à une assistance aux fonctions régaliennes de l’Etat.

· le maintien de la paix

Stade ultime de la vocation de l’ONU, le maintien de la paix est le plus souvent de nature militaire (surveillance d'un cessez-le-feu ou la création d'une zone tampon). D'autres missions font appel à des policiers civils ou à du personnel civil chargé de contribuer à l'organisation d'élections ou à la surveillance du respect des droits de l'homme. 
B- L’action pour la justice, les droits de l’homme et le droit international. 
Cet axe de travail confirme la vocation humaniste de l’ONU : œuvrer pour l’égalité des droits et des chances dans le monde en insufflant une justice universelle en collaboration avec les gouvernements nationaux.

3 axes d’action : 

· Les droits de l’homme

Proclamée par l'Assemblée générale en 1948, la Déclaration universelle des droits de l'homme énonce les libertés et droits fondamentaux de tous les êtres humains, hommes ou femmes, notamment le droit à la vie, à la liberté, à une nationalité, à la liberté de pensée, de conscience et de religion, au travail et à l’éducation. Il s’agit du texte fondateur dirigeant la majeure partie de l’action de l’ONU.

Parmi les domaines d’intervention de l’ONU se trouvent notamment la lutte contre la discrimination raciale et de la discrimination à l'égard des femmes, les conventions relatives aux droits de l'enfant, à la torture et autres peines ou traitements cruels, la prévention et la répression du crime de génocide, le droit au développement et les droits des défenseurs des droits de l'homme.
· Le droit international

L’ONU œuvre pour le développement progressif du droit international et sa codification. Les conventions, traités et normes, chiffrés à plus de 500 à ce jour, sont autant d'instruments qui favorisent la paix et la sécurité internationales ainsi que le développement économique et social. 
· La punition des crimes contre l’humanité

Ces crimes majeurs du fait de leur ampleur, ont conduit à la création d’un tribunal international chargé de juger les personnes accusées d'avoir commis ces crimes de guerre. Le premier tribunal a été créé en 1993 dans le cadre des crimes commis en Yougoslavie. En 1994, le Conseil a créé un deuxième tribunal chargé de juger les affaires concernant des accusations de génocide au Rwanda. 

En 1998, les gouvernements nationaux ont créé une cour pénale internationale afin de rendre possible le jugement d’auteurs de crimes de grande ampleur. Cette résolution met fin au sentiment d’impunité des auteurs de ces crimes barbares, trop souvent protégés par leur statut politique et militaire. 


Autres mesures en faveur de la justice et de l'égalité des chances 
L’ONU joue également un rôle crucial dans l’émancipation des peuples : en 1945, 750 millions de personnes vivaient dans des territoires non autonomes. Ils représentent aujourd’hui un peu plus d'un million de personnes, grâce au soutien de l’ONU. Depuis 1960, une soixantaine de territoires coloniaux ont accédé à l'indépendance et sont entrés à l'ONU en tant qu'Etats Membres souverains, seuls maîtres de leurs décisions et de leur avenir.
C- Aide au développement 

L’organisme qui est spécifiquement chargé de cette mission à l’ONU est la CNUCED (Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement). Elle publie notamment les mesures de l’IDE. Elle participe également à l’intégration au commerce international des pays en voie de développement.

On peut résumer en quatre principales missions les objectifs des programmes de cette organisation :

Promotion du développement grâce au commerce mondiale

Aide aux négociations commerciales internationales, on pense ici en particulier au cadre de L’OMC

Aide au renforcement du secteur des services, relativement moins important que dans les pays de l’OCDE

Aide et assistance d’une façon générale afin de les encourager à intégrer le commerce internationale, via l’analyse des questions juridiques, des questions de protection de la concurrence, des questions de gestions des risques…

1 L’IDE :

La CNUCED d’une part mesure les entrée et sorties réelles des Investissements Etrangers Directs par pays mais elle mesure également le potentiel de chaque pays. Ceci afin de mesurer le taux d’attractivité d’un pays en fonction de ses résultats réels et de son potentiel afin de d’évaluer la performance de ce pays. 

Ces informations sont alors reprises et utilisées par les investisseurs du monde entier qui peuvent ainsi juger de l’attractivité de l’économie de ce pays.

L’intérêt de l’IED est qu’ils permettent de créer des emplois, d’augmenter la productivité, de rendre possible des transferts de technologie, d’augmenter les exportations…d’une manière générale tous les effets bénéfiques que l’on peut attendre d’une hausse de l’investissement dans la production nationale.

Ce sont surtout les PMA (Pays les Moins Avancés) qui bénéficient le plus de cet apport, en effet les IED représentent la principale source de financement extérieure.

Alors qu’ils ne dépassaient pas les 10% dans les années 80, ils peuvent atteindre aujourd’hui prés du tiers des pays en voie de développement. Il a été également mesuré que les filiales étrangères de 64 000 sociétés réparties sur plusieurs pays créent 53 000 000 d’emplois.
On voit bien avec ces chiffres, quelle importance ont les IED, et surtout l’intérêt de le mesurer pour chaque pays de façon réelle et potentielle. C’est un des paramètres fondamentaux à surveiller pour un pays voulant intégrer ou participer d’avantage au commerce international, en particulier pour les PMA très dépendants.
2 Technologie et développement des entreprises :

La CNUCED est aussi un observatoire des tendances des investissement mondiaux pour les petites et moyennes entreprises. Elle les aide à mieux comprendre les tendances mondiales de l’IDE et leur incidence. Elle participe à l’élaboration de stratégie, cette aide a été notamment significative dans le secteur des nouvelles technologiques par l’exécution de programmes de renforcement des capacités. Ainsi La CNUCED n’apporte pas une assistance directe aux états mais aux entreprises de taille moyenne, n’ayant pas forcement les moyens des grandes multinationales pour appréhender, analyser le potentiel et les évolutions du commerce mondiale.

3 Aide spécifique à l’Afrique

L’Afrique n’occupe actuellement qu’une place marginale dans l’économie mondiale, hors l’un du principal objectif est de réduire la pauvreté en Afrique de moitié d’ici 2015, il est donc nécessaire de réorienter les politiques économiques de ces pays, ce continent a besoin d’une aide plus spécifique.

Pour ce faire il existe un bureau du coordinateur spécial pour l’Afrique qui coopère avec les PMA et les organisation régionales et internationales, notamment par la participation aux réunions et conférence du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD). On notera la participation aux travaux des services inter institution sur l’agriculture, qui est encore une des composantes essentielles de la production de ces pays.
De façon encore plus concrète, actuellement la CNUCED et la commission européenne travaillent ensemble en Palestine pour fournir une assistance technique à la création du Conseil des Transporteurs Palestiniens ainsi qu’à l’élargissement du système informatique pour les opérations douanières entre Gaza et l’Egypte. Ce soutien permet de financer prés d’un million d’euros dans les infrastructures nécessaires aux futurs échanges commerciaux

4 Actualités
Dans le cadre de l’aide au développement et en particulier de son financement, il est actuellement en pourparler une proposition, soutenue en particulier par la France, dans le but de financer cette aide par une taxe sur les billets d’avions.

En effet dans le cadre des sommets extraordinaires du début septembre sur la réalisation des « Objectifs du millénaire », ces objectifs ne pourront être atteints sans trouver de nouvelles sources de financement, malgré la promesse des pays du G8 de doubler leur aide d’ici 2010.

Cette nouvelle ressource servirait en particulier à la lutte contre les grandes pandémies actuelles (Sida, paludisme…)

Cela met en évidence la dépendance de la CNUCED quant à la volonté des pays les plus riches pour son financement.

III- Echecs, dérives et critiques 

A- Le déséquilibre interne : débat pays riches VS pays pauvres ?  

Le Conseil de Sécurité est l’instance qui représente, de la façon la plus explicite, un réel déséquilibre entre les pays i.e. entre les membres. En effet, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la France, la Chine, et la Russie, qui occupe depuis 1990 le fauteuil de l'ex-URSS, sont les seuls à disposer du très convoité droit de veto. 

Or, aujourd’hui, soixante ans après la création de l'ONU, quinze ans après le démantèlement de l'URSS et la fin de la guerre froide, nombre de pays ont largement gagné leurs galons de puissances commerciales tandis que d'autres en perdaient​, et ne se satisfont plus d'un rôle de vassal impuissant. La réalité géopolitique mondiale n’est plus celle des années 50 et Kofi Annan confiait déjà en 2003 que l’ONU devait modifier ses instances.

Suite au G7 s’est constitué un nouveau groupe appelé groupe des quatre ou G4 : Japon, Allemagne, Inde et le Brésil. Celui-ci demandait l’entrée de six nouveaux membres permanents (eux-mêmes, ainsi que deux pays africains). 

Le G4, conscient des réticences qu’ont les pays vainqueurs de la seconde guerre mondiale à partager le pouvoir du droit de veto, acceptait de ne pas solliciter de droit de veto pendant quinze ans. Le projet fut avorté de l’intérieur par une revendication de l’union africaine en exigeant un droit de veto immédiat pour tout nouvel entrant : certains pays africains, qui ne pouvaient devenir membres permanents, ont imposé une condition inadmissible (droit de veto immédiat) de sorte à s’arroger la non entrée  de leurs voisins africains. 

L’ONU cherche à effectuer certaines réformes mais encore une fois la pression et l’opposition que font certains pays conduisent à l’enlisement de la situation actuelle provoquant ipso facto une institution inefficace et inefficiente. 

Preuve en est la recommandation de  Kofi Annan sur le principe de protection des populations : les états membre ont la « responsabilité de protéger les populations contre le génocide, les crimes de guerre, le nettoyage ethnique et les crimes contre l’humanité et, lorsque les gouvernements ne sont pas disposés ou pas en mesure de le faire, au besoin en usant de la force ».
Il demandait par ailleurs aux membres permanents du Conseil de sécurité de s’abstenir d’user de leur droit de veto dans le cadre de ces interventions. Or, l’Inde, l’Égypte, l’Algérie, le Pakistan, le Venezuela, Cuba, l’Iran, la Syrie ou la Russie ont tenté de bloquer cette réforme, inquiets de devoir reconnaître un droit d’ingérence juridiquement. Dans la déclaration finale, l’obligation d’intervention de la part du Conseil de sécurité, n’est plus présente...

« À terme, les membres du Conseil n’accepteront d’entrouvrir leur club qu’à condition que ce soit à leur convenance. Si ce n’est pas le cas, ils y mettront leur veto », explique Monique Chemillier-Gendreau, professeur de droit international à l’université Paris-VII. Dans la déclaration finale, les États se contentent donc «d’approuver le principe d’une réforme du Conseil comme élément essentiel d’une modernisation de l’ONU, pour accroître sa légitimité et son efficacité».
L’ONU est dans son essence une instance internationale et transgouvernementale. Or, aujourd’hui ses principes de fonctionnement sont limités par les divergences nationales et par l’ (ou les) hégémonie(s) de certain(s) pays. 
La charte des Nations Unies a été négociée à San Francisco en 1945. L’ONU, après la Deuxième guerre mondiale, a été crée par la volonté américaine. Mais aujourd’hui les Etats-Unis n’ont sans doute plus la même perception de l’organisation mondiale. Depuis les attentats du 11 septembre 2001, les Etats-Unis se considèrent comme la première cible des organisations terroristes. Ils pensent qu’ils ont des responsabilités particulières en matière de paix mondiale. Dans l’esprit de l’administration Bush, l’ONU est sans aucun doute devenue un obstacle par l’importance excessive qu’elle donne au droit et aux procédures. Or les Etats-Unis considèrent qu’ils sont aujourd’hui engagés dans une lutte à mort où l’efficacité doit primer. 

B- Multinationale,  SuperPuissances, SuperUSA ...et légitimité de l’ONU ?       

Tout d’abord, l’ONU doit faire face à une nouvelle source de déséquilibre, en plus du conflit Nord-Sud et des différents conflits internes, qui est la « Multinationale ». 

Force internationale, entité protégée dans différents pays profitant de législations favorables, la multinationale a largement influencé le monde faisant des « pieds de nez » à l’ONU : Coup d’Etat au Guatemala en 1954 contre le gouvernement d’Arbenz, participation au coup d’Etat contre le gouvernement démocratique de Salvador Allende au Chili, l’invasion de Cuba en 1961, appui au régime criminel de l’Apartheid en Afrique du Sud, l’invasion de Grenada 1983, trafic d’influence au sein d’organisations internationales, l’invasion de Saint Domingue en 1960 et, pour finir, l’invasion de Panama 1989. Tous ces exemples illustrent parfaitement le déséquilibre que représente la Multinationale.

Aujourd’hui l’ONU en a consacré plus d’un : “membre de la société civile” ou “ acteur social”. Ci-dessous une liste non exhaustive des dits partenaires sociaux : Lyonnaise des Eaux, British Petroleum, Nike, Shell, Rio Tinto, Novartis. Sans vouloir rentrer dans la polémique, on peut s’interroger sur la bienséance d’appeler acteur social une entreprise ayant eu (ayant, participant ou ayant lien avec)  des affaires de violations massives et graves des droits humains, du droit du travail et de destruction de l’environnement, de corruption de fonctionnaires publiques afin d’obtenir des monopoles.

On peut également se poser des questions sur le projet «pétrole contre nourriture» qui, révélant corruptions et détournements de fonds au détriment de la population irakienne, impliquant le fils du secrétaire général, Kojo Annan, et Kofi Annan lui-même., L’atteinte portée à Kofi Annan a déclenché l’ébranlement de la légitimité de son principal représentant, bien que lavé de l’accusation portant à son égard par la commission Volcker. On notera également au passage la condamnation de Benon Sevan (directeur chypriote du programme onusien) et Alexander Iakovlev (chargé des marchés publics aux Nations unies) pour un détournement de plus de 1 milliard de dollars sur les 67 que compte le programme.

En outre, sur le plan économique, l’OMC, le FMI et la Banque Mondiale (où les pays riches ont un rôle prépondérant) fixent eux-mêmes les règles de la mondialisation en dehors du cadre des principes et des règles inscrites dans la Charte et contre les normes régissant la protection internationale des droits humains. Sans oublier les partenariats qu’a L’ONU avec les « membres de la société civile » !

Le  Conseil de sécurité de l’ONU devient dans les faits, avec le FMI, la BM et des regroupements de facto comme le G8 et le club de Paris, un “gouvernement mondial” entièrement entre les mains des Etats riches. 

Que penser de la Résolution 1422, renouvelée en juin 2003 moyennant la Résolution 1487?  Dans ces résolutions le Conseil de sécurité (s’alignant sur la volonté nord-américaine) a ordonné à la Cour Pénale Internationale (CPI) de s’abstenir pendant un an de toute investigation ou de procès contre les nationaux des Etats tiers au Traité de Rome de 1998 sur des faits ou des omissions en rapport avec une mission ou une opération autorisée par les Nations Unies. De quoi a t’on peur ? S’agit-il d’impunité ou immunité pour les responsables de crimes contre l’humanité ?

En terme d’hégémonie « supra»nationale et sous pression des Etats-Unis, les Etats membres du Conseil de sécurité ont agi en violation de plusieurs principes et règles fondamentales du droit international. 

Le 22 mai 2003, le Conseil de sécurité a adopté la Résolution 1483 sur la base d’un projet commun des Etats-Unis, du royaume Uni et de l’Espagne. Cette résolution ordonne la levée de l’embargo contre l’Irak,  remet l’économie irakienne et son futur politique entre les mains des forces envahissantes, et va à l’encontre de la IV Convention de Genève et pour finir demande aux occupants de travailler en faveur de la formation d’un gouvernement reconnu internationalement, sans fixer de calendrier pour le retrait des troupes d’agression.

Par le biais de cette Résolution, l’ONU reconnaît explicitement et légalement l’occupation du territoire d’un pays membre indépendant, ainsi que la légalisation de l’appropriation par les envahisseurs des ressources naturelles de ce pays.  Cet acte est une violation flagrante de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, des deux Pactes internationaux de 1966.  Que dire de cet acte alors que l’Irak ne bénéficie même pas des dispositions contenues dans le Chapitre XII de la Charte concernant le Régime international d’administration.

C) Des échecs cuisants
De nombreux échecs sont à noter. Tout d’abord, l’ONU a été incapable d’empêcher le génocide de 800 000 Rwandais en 1994, elle a laissé plus de 7 000 musulmans se faire massacrer à Srebrenica en 1995, elle est restée impuissante face à l’entrée en guerre des Américains en Irak en 2003, elle recense en 2005 un milliard d’êtres humains vivant avec moins d’un dollar par jour.

De plus, l’ONU ne permet pas de relancer un des problèmes majeurs de notre ère : la pollution et le réchauffement climatique (sujet très sensible depuis quelque temps déjà). Ainsi, l'ONU se révèle être incapable de réagir suffisamment en amont quand une famine menace, comme cet été au Niger.

En outre, le désarmement et à la non-prolifération nucléaire ne sont même pas mentionnés, une « honte » de l’aveu même de Kofi Annan. La réforme du Conseil de sécurité a de même échoué.

Notons un enlisement du droit de veto. Ceci constitue un frein posé par les états nationaux eux-mêmes.

Enfin, quelques exemples s’étalant sur trois niveaux ci dessous détaillés :

Au niveau environnemental, la première réunion des Nations unies consacrée à l'avenir de la lutte contre le changement climatique (après l'arrivée à échéance du protocole de Kyoto) a confirmé l'hostilité des USA à tout accord multipartites. Pareillement, l'Inde s’oppose à tout engagement de maîtrise de gaz à effet de serre. Suite au retrait des Etats-Unis, émetteur de 25% du CO2 mondial, et en l'absence des pays du Sud, le protocole de Tokyo ne vise que 33 % des émissions mondiales.

Au niveau budgétaire, l’ONU continue de ballotter au gré des intérêts des ses Etats membres, cramponnés à leurs égoïsmes nationaux. Pour illustrer sa dramatique faiblesse, il suffit de constater que son budget était de 5 milliards de dollars en 2004, alors que les seules dépenses militaires de ses Etats membres ont atteint 1000 milliards, soit 200 fois plus !

Au niveau ethnique, l'exécution massive et planifiée de plus de 7 000 civils musulmans par les forces serbes après la chute de Srebrenica ne fut pas seulement la plus terrible des tueries qui ensanglantèrent la Bosnie entre 1992 et 1995. Ce carnage, eut lieu dans une enclave de l'est de la Bosnie théoriquement protégée par les Nations unies, sous les yeux de quelque 450 Casques bleus.  «L'ONU a péché par angélisme, car ses soldats n'avaient pas le droit d'utiliser leurs armes, sauf quand leur vie était en danger. Cette aberration est l'une des origines du drame», déplore l'ex-général français Philippe Morillon qui avait réussi à sauver l'enclave en 1993.

Concluons par le dernier sommet de l’ONU où les pays participant ne sont parvenus à un accord qu’après plusieurs jours de négociation, bien après la fin officielle du sommet. Le G8 a permis en juillet dernier des avancées sur l'allègement de la dette et le financement de l'aide. Ce sommet de l'ONU devait  prolonger cette tendance, une deuxième chance, une continuité. Or, il ne crée aucune obligation. On rappelle, on espère, on promet. Il n'y a rien de neuf. Aujourd’hui on laisse faire et on s’en remet à des jours meilleurs...à méditer !
IV- Vers une réforme de l’ONU

Pour une réforme plus humaine.

Le préambule de la Charte de l'ONU inclut des objectifs sociaux et humains que l'ONU semble avoir de plus en plus de difficultés à appliquer.

Légalité des droits des hommes et des femmes

Favoriser le progrès social, instaurer de meilleures conditions de vie.

Favoriser le progrès économique et social de tous les peuples.

A- De nouveaux objectifs
Les objectifs présentés dans la charte n'ont pas été modifiés depuis 60 ans. En revanche, l'environnement économique, social, politique et culturel, dans lequel s'inscrit l'ONU a lui évolué. Des pays se sont appauvris, d'autres se sont développés, et les dangers et menaces ne sont plus les mêmes. Les changements les plus significatifs sont la fin de la guerre froide et l'apparition du terrorisme. 

Cela passe par de nouveaux objectifs présentés dans le rapport "Dans une liberté plus grande", document qui a servi de base de travail en septembre 2005. 

Dans ces objectifs pour 2015, l'accent est mis sur la réduction de la misère, la scolarisation des enfants et la lutte contre les maladies infectieuses.

Ces objectifs sont ambitieux, mais atteignables, à condition de doter l'ONU d'une meilleure organisation, moins bureaucratique, et de nouvelles compétences.

Dans un message à l'occasion de l'Assemblée du millénaire, l'ICC, la chambre de commerce internationale qui représente le secteur privé, demande à l'ONU de favoriser le commerce, de continuer le développement de normes réglementaires, et de centraliser les actions mondiales concernant les océans, l'atmosphère, l'eau, la biodiversité et la santé publique.

B-  de nouveaux moyens
Le chapitre IV du rapport, renforcer l'Organisation des Nations Unies, précise la nécessité d'une réforme du fonctionnement de L'ONU, dans le but de renforcer la coordination entre les organes de l'ONU et les pays, afin d'apporter une réponse plus rapide, plus de soutien aux pays en difficultés.

C'est la nécessité d'une meilleure action de l'ONU, qui apparaît aujourd'hui comme l'a décrit le Général De Gaulle, "un machin". Les critiques parlent elles d'une organisation lourde, coûteuse et peu efficace.

Pour cela, plusieurs possibilités sont avancées, mais les pays qui disposent du plus grand nombre de voix ne sont pas disposés à remettre en question cet acquis, ce qui explique en partie l'échec du dernier sommet.

Ainsi, une voix égale par pays à l'Assemblée Générale est une proposition qui, dans l'état actuel des choses, ne sera jamais mise en œuvre. 

De même, créer un organe de surveillance des institutions financières internationales afin de s'assurer que ces institutions agissent dans le respect des droits de l'homme est une idée souvent avancée, mais que certains pays ne souhaitent pas voir se concrétiser. Un renforcement des capacités de l'ONU pour lutter contre la criminalité transnationale et les trafics d'armes, de drogues et d'organes reste d'actualité.

Enfin, une compétence juridique de l'ONU semble être nécessaire. En effet, l'ONU devra se préparer à devenir un gouvernement mondial, prêt à prendre des sanctions contre les pays les plus puissants. Mais cela implique une mise en place plus approfondie et des sanctions contraignantes, qui devront être appliquées de façon égale à tous les pays, et toutes les FMN.

Sources :
Yahoo Actualités, mercredi 14 septembre 2005,  Philippe Moreau-Defarges

(IFRI) " L'ONU n'est pas en mesure d'imposer la paix " 

Libération «L'Onu n'a pas la capacité d'imposer quoi que ce soit» Par

Véronique SOULÉ  mardi 13 septembre 2005 (Liberation.fr - 18:31)

Libération, « L'Onu au sommet de sa méforme » Par Laurent MAURIAC,

mercredi 14 septembre 2005 (Liberation - 06:00)

Libération : « Les contrecoups d'une tragédie », Par Marc SEMO, 

mardi 12 juillet 2005 (Liberation - 06:00)

Libération « L'ONU a-t-elle un avenir? «Par Sylvie MATTON
LEMONDE.FR | 18.05.05 |, L'ONU n'obtient aucune avancée sur l'après-Kyoto 

IRNA. 10 AOUT 2005. Le secrétaire général de l'Onu n’a pas joué de son

influence sur l'attribution d'un contrat irakien. 

POLITIS, « ONU : l’impossible réforme »  Marie Boëton 
L’express, 15/09/2005, Kofi Annan, «Le Conseil de sécurité n'est pas

démocratique»

LES VERTS, « L’ONU, pieds et poings liés par ses Etats membres « COMMUNIQUÉ

À LA PRESSE DU 15 SEPTEMBRE 2005

Le Web de l’humanité,  JEAN-PAUL PIEROT,  »Du sang sur les mains «  

Le monde diplomatique : « L’ONU APRES L’IRAK, La réforme ou la mort »,

PHILIPPE LEYMARIE

Les mutations du droit international (III) « L’ONU : RÉFORME OU

RESTRUCTURATION ? »par Hugo Ruiz Diaz 

La réforme de l’ONU, pour qui pourquoi ? vendredi le 16 septembre 2005,

PIERRE BEAUDET 

LA CHRONIQUE d'Alain-Gérard Slama « ONU : les freins sont bons »  

http://www.onu.fr/doc/infoge/

Source: www.un.org/french/  "L'ONU, réforme ou restructuration, par Hugo Ruiz, Diaz"
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